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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats d'apprentissage et contrats de qualification
Question écrite n° 5825

Texte de la question

M. Christian Vanneste souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la
solidarité sur les modalités d'application du contrat de qualification et du contrat d'apprentissage. Les jeunes à la
recherche d'un premier emploi sans qualification, ou ne justifiant pas d'une qualification adaptée à l'emploi,
peuvent bénéficier d'un contrat à durée déterminée de 6 à 24 mois avec 25 % minimum du temps en formation.
Mais certaines formations, notamment en informatique, nécessitent souvent une année supplémentaire de
perfectionnement. Or le contrat de qualification est pour une durée maximale de 24 mois. Il reste alors
l'hypothèse du contrat d'apprentissage qui est ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, titulaires d'un contrat
d'apprentissage conclu avec l'employeur pour une durée comprise entre 1 et 3 ans. Cependant aucune
passerelle n'existe entre ces deux mesures, certes différentes, en faveur de l'emploi des jeunes. Les formations
les plus longues facilitent souvent la recherche d'emploi des jeunes, il semblerait opportun qu'elles puissent offrir
de meilleures compatibilités. En conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
prendre afin de faciliter les liaisons entre les différentes formations en faveur de la recherche d'emploi des
jeunes. - Question transmise à M. le secrétaire d'État à l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement est appelée sur les modalités d'application des contrats de qualification et les
contrats d'apprentissage, ainsi que sur les liaisons à faciliter entre les différentes formations en faveur de la
recherche d'emploi des jeunes. L'institution du contrat de professionnalisation par la loi du 4 mai 2004 relative à
la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social répond à cette préoccupation. Le contrat
de professionnalisation s'est substitué depuis le 1er octobre aux contrats d'orientation, d'adaptation et de
qualification. Ce contrat, qui associe des périodes de formation et de mise en situation de travail, est ouvert aux
jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus sans qualification professionnelle, ainsi qu'aux demandeurs d'emploi
âgés d'au moins vingt-six ans dès lors qu'une professionnalisation est nécessaire pour favoriser leur retour à
l'emploi. Sa durée est fixée de six à douze mois et le temps consacré à la formation est compris entre 15 % et
25 % de la durée du contrat. La loi prévoit toutefois des aménagements dérogatoires en ce qui concerne tant la
durée des contrats de professionnalisation que le temps de formation en fonction des qualifications visées mais
également des publics concernés. Conformément à la volonté des signataires de l'accord national
interprofessionnel du 20 septembre 2003, ces éventuels aménagements dérogatoires doivent être mis en
oeuvre au moyen d'une convention ou d'un accord collectif de branche. En rénovant ainsi le cadre de la
formation en alternance, les partenaires sociaux ont unanimement souhaité tracer une ligne de partage plus
lisible entre la formation continue et la formation initiale. Parallèlement à cette souplesse introduite dans la
rénovation de la formation continue, la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005
apporte, de même, des assouplissements dans les modalités d'application du contrat d'apprentissage. Il sera
désormais possible de conclure des contrats d'apprentissage d'une durée inférieure à un an, notamment en
faveur de jeunes engagés dans un parcours universitaire qui souhaitent réorienter leur formation initiale ou de
porter cette durée à quatre ans pour les apprentis handicapés. Une dérogation à la limite d'âge supérieure
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d'entrée en apprentissage est également prévue lorsque l'objectif poursuivi est la création ou la reprise
d'entreprise. Le Gouvernement a donc choisi de clarifier les parcours de formations professionnelles proposées
aux jeunes et d'y apporter une plus grande souplesse et fluidité, toujours dans la perspective de favoriser les
passerelles entre les différentes formations et de faciliter ainsi l'insertion professionnelle des jeunes.
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